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DEMANDE 
 

RÉSERVATION D’EMPLACEMENT 
POUR BANDEROLE 

 
Délai de 6 semaines avant la date de l’organisation 

 
Date de dépôt :  

 

MANIFESTATIONS 

Nature de la manifestation :  

Nom de la manifestation :  

Date (s) :  

Lieu :  

LES ORGANISATEURS 

Dénomination de l’association :  

Nom et prénom du COORDINATEUR DE LA 
MANIFESTATION : 

 

Téléphone fixe :  

Téléphone portable :  

Courriel :  

DURÉE SOUHAITÉE DE LA RÉSERVATION DE L’EMPLACEMENT  

Affichage du : __________________ au ________________ 

PRÉCISER LE OU LES RONDS-POINTS A RÉSERVER POUR VOTRE AFFICHAGE 

 
 CROIX MARTIN                                     LE PRESSOIR 

 

QUANTITÉ :  

L’ASSOCIATION S’ENGAGE 

 
 À déposer en mairie la ou les banderoles dans la semaine précédant la date souhaitée. 
 
 À dégager la Ville de Ruaudin de toute responsabilité en cas de dommage sur la banderole pendant la durée de 
l’affichage. 
 
 À venir retirer la banderole en mairie, après que la manifestation soit terminée (sous 10 jours). 
 

LE SERVICE TECHNIQUE DE LA MAIRIE SONT LES SEULS AUTORISÉS 
À PROCÉDER À l’AFFICHAGE AINSI QU’ AU RETRAIT DE LA BANDEROLE 

 
MENTIONS LEGALES D’INFORMATION 
Conformément à la réglementation en vigueur (Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, dite « Informatique et libertés » modifiée et Règlement 
européen 2016/679 du 27 avril 2016, dit Règlement Général sur la Protection des Données - RGPD), les données vous concernant 
recueillies sur la base de votre consentement sur ce formulaire remis à la commune de Ruaudin et nécessaires pour  permettre de 
répondre à votre demande), font l’objet d’un traitement ayant pour finalité(s) la demande d’emplacement pour la banderole auprès 
de la Commune de Ruaudin:. Ces données ne sont destinées qu’aux services habilités à les traiter et ne seront en aucun cas transmis 
à des tiers. 
 
Elles seront conservées jusqu’à la fin de leur utilité. Pour tous renseignements concernant ces données et leur traitement, ou pour 
exercer les droits qui vous sont reconnus par la réglementation en vigueur (accès aux données, rectification-portabilité ou suppression 
de données- limitation ou opposition aux traitements de données), vous pouvez prendre contact avec le responsable  du traitement de 
ces données (Maire de la commune) à l’adresse suivante : mairie@ruaudin.com ou avec le délégué à la protection de vos données 
(Agence des Territoires de la Sarthe – Atesart  -mail : dpo@sarthe.fr). Un justificatif d’identité vous sera alors demandé. Vous pouvez 
également, si vous le jugez nécessaire, prendre contact avec l’autorité de contrôle compétente à l’adresse suivante : contact@cnil.fr 
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☐ Je reconnais avoir pris connaissance de ces informations et accepte que les données transmises soient 
utilisées aux fins décrites dans le présent texte. 

 
☐ J’atteste sur l’honneur que tous les renseignements fournis dans ce dossier sont exacts et conformes à la 

réalité. 
 
Date  ____________________ 
 

Signature du représentant de la structure précédée 
du Nom, Prénom et fonction 

 
 
 
 

Cadre réservé à l’administration 
 
Avis de la commune : 
 
Favorable / Défavorable / Réservé 
 
 
Date et signature : 
 
 

 
 
 

 


